
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 

 
FO Justice a participé au premier comité de suivi 2026 relatif à la mise en 
œuvre des engagements issus du protocole d’Incarville. Voici les principaux 
éléments à retenir. 
  

ARMEMENT - PROTECTION - MOYENS OPÉRATIONNELS 
 

► Armes longues (ESP / ERIS) 
 

- 338 APC9 livrés 
 

- 370 agents ESP habilités ESR 
 

- 416 missions ESR réalisées 
 

La montée en puissance se poursuit mais nécessite un effort constant en formation et 
habilitations. 
 

► Holsters cuisse et poitrine 
 

- Dotation intégralement livrée 
 

- Port du holster poitrine autorisé pour les agents assis à l’avant du véhicule (note du 11/02/2026) 
 

Une évolution attendue et obtenue. 
 

► Gilets pare-balles lourds (GPB) 
 

- Cahier des charges renforcé (munitions perforantes) 
 

- Marché reporté au T2 2026 pour garantir un niveau de protection optimal 
 

► Dotation prévue pour : 
 

- Agents ESR 
 

- Véhicules porteurs 
 

- Escortes niveau 4 
 

FO Justice restera vigilant sur les délais. 
 

PIE - CAMERAS - AEROSOLS 
 

► Pistolet à Impulsion Électrique (PIE) : 
 

- 300 livrés fin janvier 2026, 83 déjà déployés dans 17 établissements 
…/… 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Pistolet_%C3%A0_impulsion_%C3%A9lectrique


 
 

► Caméras piétons :  
 

- 958 déployées (ERIS, PREJ pilotes et établissements pilotes) 
 

► Aérosols incapacitants : 
 

- Présentation au CSA AP du 12/02/2026 
 

- Saisine du Conseil d’État 
 

- Publication envisagée mai 2026 
 

- Doctrine d’emploi en cours 
 

FO Justice rappelle que la généralisation doit être rapide et effective. 
  

UNITÉS CYNO 
 

L’Abandon du modèle « un chien par établissement », mais un renforcement des unités existantes 
(Paris, Lyon, Toulouse). 
 

La Création d’une 4ème base cyno sur Rennes actée avec base ERIS, stand de tir. L’expérimentation 
en cours au CP de Ducos (Antilles-Guyane), avec deux chiens formés à Paris et Toulouse. 
 

Une nouvelle expérimentation est prévue à La Réunion en 2027 
 

La conception de l’administration retenue privilégie des unités structurées plutôt qu’isolées. 
 

PARC AUTOMOBILE – SÉCURISATION 
 

Banalisation des véhicules 8 DISP ont terminées (75 % du parc), la  DISP Paris est en cours de  
finalisation pour l’été 2026. 
 

- PREJ : 138 véhicules prévus entre 2024 et 2026 et 46 Renault Trafic livrés courant le 1er 
trimestre 2026 
 

-  ESP : 252 véhicules commandés en 2025 et 11 M€ supplémentaires prévus en 2026 
 

- Sécurisation concernant les DASHCAM la publication d’un décret est prévue pour 2027 et 2 
véhicules blindés seront financés pour Vendin-le-Vieil et Condé-sur-Sarthe. 

 

LUTTE CONTRE LES COMMUNICATIONS ILLICITES 
 

61 établissements sont équipés en dispositifs anti-drones, 23 établissements équipés en DNCI et  
305 brouilleurs mobiles commandés 
 

Pour FO Justice la montée en charge est réelle mais reste incomplète. 
 

VISIOCONFÉRENCE 
 

Actuellement  374 dispositifs sont déployés et 31 supplémentaires le seront  en 2026. 231 visios ont 
été réalisées sur Vendin-le-Vieil depuis juillet 2025 
 

► Pour FO Justice c’est l’axe principal! 
Il faut limiter les extractions sensibles !!!  

…/… 



 

 

 

 

 

SÉCURISATION DES HÔPITAUX ET JURIDICTIONS 
 

Pour l’heure, 60 établissements de santé sont recensés avec des Protocoles en cours d’actualisation 
disposant de zones d’extraction et de chambres sécurisées identifiées. Il reste 133 juridictions à  
prioriser dont 8 où des travaux sont engagés. 
 

FO Justice rappelle que la pénitentiaire ne peut pallier les carences structurelles 
hospitalières, cela doit passer par des conventions. 
 

FORMATION – RH – CONDITIONS DE TRAVAIL 
 

-  Formation ESP : Une refonte de la formation initiale et continue est en cours avec un livret de 
formation continue prévu pour mai 2026. 
 

-  Outre-mer : 12 postes ont été créés en 2024 et pourvus, 28 postes seront demandés en 2026 
et  28 postes prévus en 2027 
 

- Organisation du travail : 80 établissements se sont engagés dans une réforme, avec une forte 
diminution du rythme matin/nuit. D’autres mises en œuvre de nouvelles organisations sont en 
cours sur le 1er trimestre 2026. 

 

FO Justice constate des avancées concrètes sur l’armement, l’équipement, les véhicules et les 
moyens technologiques, les délais restent longs. Certaines mesures sont encore au stade 
réglementaire ainsi que les contraintes de formation. 
 

Cependant, FO Justice alerte malgré tout sur un manque manifeste d’harmonisation entre les 
différentes Directions Interrégionales. 
 

Trop souvent, certaines d’entre elles tendent à fonctionner de manière autonome, en 
interprétant ou en adaptant localement les mesures, voire en s’éloignant du cadre fixé par le 
protocole d’Incarville établi au niveau national avec l’ensemble des organisations syndicales. 
 

Cette absence d’uniformité fragilise la cohérence nationale du dispositif, compromet le 
déploiement opérationnel des mesures décidées et nuit directement à leur efficacité sur le 
terrain. 
 

FO Justice exige une application stricte, homogène et respectueuse 
des engagements pris au niveau national. 

 
 
 
 
 
 
 

FO Justice – le 4 Mars 2026 


